1. comparez la conception du crime chez les classiques (beccaria et Bentham), les premiers criminologues (Lombroso, Ferri et Garofalo) et les "CONTEMPORAINS" (Durkeim, sparks et Ph. robert)


a. introduction


La notion de crime dépend de cette du criminel et inversement.


Les caractéristiques du criminel dépendent de celles du crime.


Le crime n'a de plus un sens que si l'on considère la loi qui l'institutionnalise. Par conséquent, la criminologie est fonction d'un siècle d'histoire et de façon de penser.


b. les classiques: Beccaria et bentham (XVIIIe - XIXe 


Cesare Beccaria (1738 - 1794): Dei delitti e delle pene.


Jeremy Bentham (1748 - 1832): Traité des peines et des récompenses.


Pour ces juristes du XVIIIe, le crime est ce que le législateur a prohibé, la transgression des lois. Les classiques sont fondés sur une conception formelle du crime. Le crime est pour eux une notion juridique, qui dépend du contexte social et culturel.


A cet effet, il faut retenir que le XVIIIe est un siècle de lutte contre l'arbitraire de l'Ancien Régime. On humanise le système pénal par le principe de la légalité: des infractions et des peines.


Les classiques admettent que le délinquant est doté du libre arbitre. La responsabilité morale est donc basée sur la faute commise (qui représente un mauvais usage de la liberté) et basée sur la culpabilité du délinquant. La peine est dès lors la rétribution, le salaire de l'acte commis.


c. les premiers criminologues: lombroso, ferri, garofalo (XIXe - XXe)


Les premiers criminologues /vers 1880) incarnent le courant de la pensée positiviste. La pensée positiviste quitte les priorités philosophiques et juridiques des classiques. Elle se concentre sur des critères explicatifs d'ordre scientifique, tirés de l'expérience. Les classiques s'intéressaient à la notion de crime et le criminel en était une notion dérivée. Chez les positivistes, le criminel est le centre d'intérêt; donc c'est le crime qui en est une notion dérivée. Le crime est un phénomène naturel: concept du criminel-né.


1) caesare lombroso (1835-1909): l'homme criminel


Le crime a une cause biologique. L'organisme porte les traits qui font de l'homme un criminel. C'est une fatalité organique à laquelle l'homme ne peut échapper. Pour Lombroso, le criminel-né est le survivant, le représentant d'une espèce d'homme non-évolué: L'anthropologie criminelle.


Il s'agit de l'atavisme, soit la réapparition de caractères ancestraux. L'atavisme est un des caractères les plus constants du criminel-né. Ainsi, on retrouver chez le malfaiteur, le plus grand nombre des caractères de l'homme sauvage (nombreuses descriptions physiques). Les crimes ont comme point de départ des instincts animaux qui renaissent dans certaines circonstances.


2) enrico ferri (1856-1929). la sociologie criminelle


Comme Lombroso, c'est un adversaire du libre arbitre, et croit au déterminisme. Par contre, il porte l'accent sur les causes et les conséquences sociales du crime; pour lui, les facteurs sociologiques qui sont extérieurs à l'individu sont très importants. Selon lui, il faut distinguer les facteurs physiques du criminel des facteurs sociaux. En effet, la réalisation de conditions sociales et individuelles aboutissent obligatoirement à un certain nombre de crimes. Ferri distingue 3 facteurs qui provoquent la réalisation de crime, soit la saturation criminelle:


Physiques


anthropologiques ou individuelles


Sociaux


Chaque crime est donc le résultat des conditions physiques, individuelles et sociales ( Perspective plus sociologique.


3) raffaele garofalo (1851-1934): la criminologie


Pour Garofalo, le crime est une notion indépendante du droit. Il est très influencé par 2 courants de pensée: le naturalisme et l'évolutionnisme:


Le XIXe est le siècle des sciences naturelles. Les savants classent, organisent la nature, le monde et ses phénomènes naturels. Pour Garofalo, le crime est quelque chose de l'ordre de la nature; il est naturel. Il veut, par conséquent, appliquer les méthodes naturalistes au crime; il veut classer les actions naturelles pour comprendre le crime. Pour cela, il faut assembler les actions qui en tout temps et en tout lieu ont été considérées comme criminelles. Le crime ne peut plus être une notion juridique; c'est une notion morale.


Garofalo est également influencé par le darwinisme, soit l'évolutionnisme. Le sens moral de l'espèce (phylogenèse) et de l'individualité (ontogenèse) évolue. Chaque race a une somme d'instincts moraux innés qui lui est propre. Puis ces caractères moraux sont transmis par l'hérédité. La société a dès lors dégagé des sentiments moraux acquis définitivement. Le crime est alors une violation de ces sentiments.


Le crime est alors une anomalie naturelle due à un inachèvement, à une imperfection du sens moral. La criminologie est la recherche d'un manque chez l'individu criminel. ( Le déterminisme bio-anthropologique du délinquant.


R) Garofalo fait des suppositions hypothéquées lorsqu'il naturalise le crime. Il fait des catégories arbitraires où selon lui le sens moral est moins avancé.


d. les "contemporains": durkheim, spacks et ph. robert


1) emile durkheim (1858-1917): les regles de la methode sociologique


C'est un contemporain de Garofalo, mais il se place aux antipodes de sa conception du crime. Pour Durkheim, il n'y a pas de société où le crime n'existe pas. Le crime est un phénomène social, qui relève des faits sociaux. Il met donc en doute le caractère purement pathologique du crime défendu par Garofalo.


Selon lui, le crime est un phénomène social inévitable; il est utile et nécessaire; c'est un facteur de santé publique ( Le criminel ne peut pas être systématiquement bien constitué psychologiquement ou physiquement ( sa nature (Garofalo).


Le crime est un phénomène normal; il est lié aux conditions de toute vie collective ( une société sans crime est impossible. En fait, la déviance intrinsèque n'est pas importante; c'est la conscience commune qui la rend importante en l'érigeant comme comportement divergent. Ce ne sont pas les caractères objectifs d'un acte qui en font un crime, mais le jugement que porte sur lui la société. C'est donc la réaction commune face à ces comportements  qu'il faut observer ( Le père de la sociologie.


Le crime est nécessaire: la conscience collective évolue, car pour elle, rien est bon définitivement. Donc pour faire bouger, changer une société, on ne peut que faire le contraire de ce qui est institutionnalisé comme bon ( le crime est nécessaire pour ce changement social (originalité du crime); il ouvre la voie du changement. Il est l'anticipation de la morale à venir, de ce qui sera: par exemple, la liberté de penser n'existerait pas si les règles de la censure n'avaient pas été violées une fois, puis abrogées. Il est complètement opposé à Garofalo pour qui le crime est une dégradation. Pour Durkheim, c'est une évolution vers le futur.


Le crime n'est donc pas un déficit pathologique ( La réaction, la sanction ne peuvent donc pas avoir comme fonction de la guérir. Le crime est un concept socioculturel de chaque société.


2. sparks et philippe robert: sociologie penale


Pour Robert, l'important n'est pas de répondre à la question pourquoi le crime? Mais qu'est-ce que le crime? En effet, toute société inclut des comportements qu'elle jugera inacceptables. Par contre, le crime comme objet de société peut être analysé. Pour répondre à cette question, on se déplace de la défiance pathologique vers le regard porté par la société face au crime. C'est donc la criminologie de la réaction sociale qu'il faut faire, car le crime ne peut pas être cerné par un regard formel institutionnalisé. La normativité pénale est créée par la réaction sociale. Aucun acte n'est un crime par nature. Il faut que le législateur l'ait criminalisé. Le crime est dès lors un concept qui ne relève pas de la nature mais de la culture. La loi érige un comportement en crime qui est donc un choix politique délibéré, un choix de politique sociale.


La criminologie en tant que réaction sociale peut tendre vers 2 phénomènes:


La criminalisation primaire qui est le passage d'un comportement accepté à un comportement criminel: ce que la loi incrimine.


La criminalisation secondaire qui étudie l'application de la loi aux individus et à leurs comportements ce que l'appareil pénal réprime. C'est une étude sociologique: par exemple, pourquoi un policier le soir dans la rue arrête telle personne et pas une autre? Souvent ces critères ne seront pas légaux. La loi ne vient que secondairement.


Les études sur le caractère, la pathologie du criminel ont cessé (pourquoi le crime). Les criminels ne sont pas tous arrêtés, seulement un échantillon (qui dépend du subjectif de la police) qui n'est pas suffisamment représentatif pour répondre à la question "pourquoi le crime?". On peut seulement se demander qu'est-ce que le crime dans la loi?


3. henri levy-bruhl (1857-1939): evolution du crime et de la peine


Le crime est un objet sociologique ( les interprétations pathologisantes doivent être neutralisées. Seuls les sociologues sont compétents pour étudier le crime. Ce n'est un problème ni médical, ni psychiatrique.


L'important, c'est la façon dont la communauté réagit. Aucun acte par lui-même est un crime; il est juste institué par une loi. Le crime est un jugement d'opinion. Le crime est, par conséquent, un concept à géométrie variable, dans le temps et l'espace. Il dépend de la culture et des sentiments d'une société. La modification de ces sentiments peut aller dans 2 sens:


La criminalisation


la décriminalisation


Le crime est un choix politique, une décision de la société.


�
2. quelle est la relation entre les concepts de crime et de controle social?


i. le controle social: un theme a l'histoire mouvementée


Ce terme apparaît dans les années 1890 (aux USA) dans le vocabulaire de la sociologie. Initialement, le contrôle social désigne la capacité d'une société à se réguler elle-même en fonction des valeurs et des principes souhaités. On englobe sous contrôle social les conditions sociales qui créent l'harmonie dans un groupe ou une société.


Il est entendu comme les conditions de la socialisation. La déviance est la conséquence d'un raté du contrôle social. Successivement, il est considéré comme la réaction à la déviance. Il s'agit des moyens de contrôler la non-conformité et de rééquilibrer. Sa matière porte sur les faiblesses et les ratés de la socialisation. On parle de contrôle social à propos du rétablissement de la conformité qu'entreprennent des institutions de resocialisation.


Vers 1960, le contrôle devient producteur de la déviance; il est considéré comme la genèse de la déviance. On assiste, en fait, à une rupture: au lieu de problématiser la déviance, on problématise le contrôle social.


La déviance ne peut donc que procéder du contrôle social. Dès lors, l'étude de la structure des instances et des processus de contrôle social seront privilégiées, avec un accent particulier sur l'étude des normes au sens le plus large, leurs conditions d'émergence, leurs sources, leur effectivité dans les domaines les plus divers.


Plus encore que le contrôle social, la réaction sociale va devenir un objet d'études très important et que l'on appelle sociologie de la déviance.


Avec cette rupture, le terme "contrôle social" change de connotation (de régulation sociale) et passe au sens courant en anglais de domination ou de pouvoir.


L'acceptation s'est, dès lors, concentrée progressivement sur les moyens de contrôle ou sur les techniques, puis sur les appareils de contrôle notamment les appareils de l'Etat.


Le contrôle social s'entend comme la manifestation du pouvoir de l'Etat sur la société civile.


Cette évolution touche un tel point que l'on a tendance à réserver l'expression "contrôle social" au cas où l'intervention d'un des réseaux étatiques spécialisés ( le pénal.


Il y a un contrôle social lorsqu'un mécanisme d'exclusion - de réinclusion rentre en jeu: ce mécanisme est un des réseaux qui prend en charge les déviants.


Il faut donc maintenant distinguer contrôle social et régulation sociale.


Le contrôle social rentre en jeu en cas d'échec de la régulation sociale.


ii. les etapes du developpement


L'étude du contrôle social mène à la nouvelle conception de la criminologie: la criminologie de la réaction sociale. Cette criminologie fait partie du droit pénal consacré à l'étude du contrôle social. On peut distinguer 3 étapes dans son développement.


1) la reaction sociale comme variable explicative du passage a l'acte


La criminologie ne s'occupe pas de la réaction sociale mais reste fondamentalement criminogénétique. Il s'agit toujours d'expliquer le pourquoi du passage à l'acte criminel. La réaction sociale est introduite comme variable explicative.


On cherche donc ce qui rend le déviant différent des autres et ce qui permet d'expliquer son comportement; mais on n'en situe plus le siège dans sa personne. C'est la société qui le constitue différent en le traitant de manière différente, ségrégative et stigmatisante. 


La réaction sociale à une 1e infraction (souvent aléatoire) va favoriser la persistance consécutive de délinquance. L'intervention du contrôle social est la genèse du comportement déviant durable.


2) la criminologie du passage a l'acte, la criminologie de la reaction sociale


La réaction sociale est prise comme objet d'étude à la suite du passage à l'acte criminel. Le passage à l'acte est le 2e objet d'étude. On a donc une criminologie à 2 objets.


3) la construction de l'objet


La priorité est accordée à la construction de l'objet de l'étude. On ne va plus accepter l'objet même de la criminologie (le crime) comme un concept allant de soi (qu'il serait superflu d'élaborer, car variable). Le crime n'est pas un objet d'étude clair et immédiat. Ce n'est qu'un concept dérivé qui renvoie à l'étude de la norme pénale.


Ainsi, la criminologie (qui essaie de construire un nouvel objet et réfléchit à sa question fondamentale) tend actuellement à se refaçonner comme étude de la normativité pénale. Elle prend donc place dans le secteur des sciences du contrôle social.


L'évolution est double:


On considère l'ensemble du processus pénal (criminalisation primaire et secondaire)


On y recherche plus une criminogenèse; mais la substance même du crime se trouve dans l'incrimination et dans son éventuelle application.


iii. articulations principales


La criminologie de la réaction sociale est donc conçue comme l'étude de la normativité pénale. C'est la norme pénale qui constitue un comportement en crime. Mais la loi pénale présente une césure entre son institution et son application concrète. Il faudra donc étudier le crime à 2 niveaux:


Criminalisation primaire où il s'agit de savoir ce que la loi incrimine (phase d'élaboration et d'édiction des normes).


Criminalisation secondaire où il s'agit de savoir comment la loi est appliquée aux auteurs de crimes, comment fonctionnent les institutions (phase d'application et de mise en oeuvre des normes).


�
3. la recherche en sociologie pénale peut-elle se satisfaire des statistiques produites par l'ensemble du systeme judiciaire? Quelles sont les alternatives envisageables?


a. introduction historique


Les statistiques criminelles sont nées récemment (en série annuelle en France depuis 1828). De tout temps, ces statistiques ont été utilisées par les criminologues pour tirer des conclusions, pour expliquer le crime (sexe, âge, lieu, heure). Dès le début des critiques se sont levées contre les statistiques, car elles ne prennent pas en compte la totalité de la criminalité. Les criminologues jusque dans les années 60-70 se fondent aveuglément sur ces informations sans connaître leur fondement.


b. la fiabilite des statistiques: le chiffre noir


Une partie de la criminalité n'est pas représentée dans les statistiques criminelles: c'est ce qu'on appelle le chiffre noir. Cette lacune pose le problème de la fiabilité. Peut-on connaître la criminalité grâce aux statistiques. Il faut voir les conditions dans lesquelles les statistiques sont produites.


1. la naissance du fait statistique


Le système pénal n'est pas forcément alerté ou informé de la commission d'une infraction. Pour qu'il le soit, il faut d'abord que l'infraction soit visible et ensuite qu'elle soit reportée dans le système judiciaire. 


a) L'infraction est visible


Il y a des infractions qui ne produisent pas de victime (falsification dans les titres ( victime = état ( à lui de déclencher l'action pénale). Il y a donc des chances pour que seules les infractions visibles rentrent des les statistiques. ( Cela dépend du type d'infraction.


certaines infractions sont visibles et produisent une victime (( inceste) mais les circonstances empêchent la visibilité de l'infraction: lieu public ( famille. ( Cela dépend des circonstances.


b) L'infraction est reportée dans le système judiciaire 


La visibilité ne suffit pas. Il faut encore qu'un témoin ou qu'une victime porte l'infraction à la connaissance du système pénal. Celui-ci est peu capable de se mettre tout seul en route.


Certains éléments sont déterminants pour que le report soit possible:


Le type de victime: les victimes qui se taisent, les infractions sans victime


Le type d'infraction: pour être remboursé par la compagnie d'assurance, on reporte le cambriolage à la police


L'existence de procédure en amont de la procédure judiciaire: le vol dans les magasins restent souvent une procédure interne.


Le renvoi dépend également de mécanismes qui sont difficiles à cerner:


Celui qui reporte l'infraction doit avoir une idée d'efficacité de système.


Certains conflits au sein d'une communauté se résolvent sans l'intervention extérieure ( vol domestique.


Plus l'auteur et la victime sont proches, plus les chances de report sont faibles.


2. survie du fait statistique


L'infraction connue du système pénal, elle doit encore passer les étapes du système judiciaire. A tous les niveaux, le dossier peut en sortir et dans ce cas ne sera pas pris en compte par les données statistiques. Cette traversée du système va dépendre de la sélection (entrée ou sortie) et de l'orientation.


En plus à l'intérieur de ce philtre, la cohérence entre les différents niveaux est douteuse. D'un côté, la police (Ministère Public) va anticiper les mécanismes ultérieurs: elle arrête une personne seulement si elle suppose que l'autorité judiciaire va appuyer la décision. D'un autre côté, les instances supérieures confirment les décisions antérieures (sursis déjà une fois accordé).


Au bout du compte, on arrive à une criminalité stéréotypée, qui ne reflète pas la réalité. Donc pour ce qui est de connaître la réalité criminelle, les statistiques ne peuvent pas aider la recherche en sociologie pénale.


c. les statistiques en tant que mesures de l'activite des instances et des services qui les etablissent


Par contre, les statistiques peuvent renseigner le sociologue d'une autre manière. Pour cela, il faut déplacer le centre d'intérêt des statistiques (( expliquer la déviance) sur l'analyse de la production des statistiques: l'appareil qui les produits. En effet, grâce aux statistiques, on peut comprendre la logique du contrôle social. Celle-ci mesure l'activité des instances et des services qui les établissent.


Elles permettent de voir comment fonctionne la justice pénale:


Le fonctionnement des institutions: comment elles opèrent: condition de travail, heure, lieu, équipe


La capacité de travail et de production de la police et des magistrats.


Les statistiques pénitentiaires.


Dès lors, il faut considérer que:


Les statistiques sont utiles : sur le processus de catégorisation géré par les agents du système et donc sur leurs perceptions des phénomènes déviants. Comment les comportements sont classés, enregistrés, traités par les personnes chargées du contrôle.


Les statistiques informent sur les mécanismes qui font que des comportements ont été désignés comme déviants de différentes façons et à différents niveaux. Quelles formes de comportement sont définies comme déviants d'un peut de vue organisationnel.


�
4. comparez la conception du criminel chez les classiques (Beccaria et bentham), les premiers criminologues (lombroso, ferri, garofalo) et les "contemporains" (Durkheim, sparks et ph. robert)


Le bon citoyen et le criminel ont des définitions différentes au fil des siècles suivant la conception du législateur et du citoyen. La notion de criminel prend des sens différents au cours des siècles en raison des passions et des erreurs du législateur.


i. les classiques (XVIIIe)


Pour les représentants de la pensée classique, le criminel est une notion dérivée; ils s'intéressent principalement à la notion de crime. Les auteurs classiques décrivent très peu le criminel. Ils en donnent une définition sobre et moderne qui sera reprise en 1960: Le criminel est celui qui est atteint et convaincu de quelques crimes.


C'est un homme maître de ses actes, doté du libre arbitre. Son comportement, entièrement responsable, est normal. Il est conscient et volontaire. Tout au plus, chez certains auteurs, le criminel est un pêcheur, un scélérat, un misérable. Il est libre; mais il fait un mauvais usage délibéré de cette liberté.


Pour être un criminel, l'homme doit être arrêté, saisi et inculpé d'un crime (très formel, normatif).


Pour Beccaria, le criminel est quelqu'un de rationnel qui réfléchit, qui pèse le pour et le contre de ses actes. Avant de passer à l'acte, il mesure l'opportunité de ses actions en fonction de leur rétribution.


De plus, Beccaria met en évidence la relativité de la notion de crime et de criminel. Pour lui, ces 2 notions sont à géométrie variable; elles dépendent du temps et de l'espace; celle du bon citoyen également.


On constate qu'il n'y a aucune tentative de sa part de pathologiser le criminel.


ii. les premiers criminologues: approche scientifique


Lombroso, Ferri et Garofalo sont les représentants de la pensée positiviste: elle se distingue de la pensée classique dont la priorité était philosophique et juridique pour se concentrer sur des critères explicatifs, d'ordre scientifique, fondés sur l'expérience. Le criminel est le centre d'intérêt des positivistes. Le crime devient une notion dérivée.


Tout au long du XVIIIe - XIXe, l'effort de classification des espèces animales et végétales va trouver application dans l'ordre humain. Des scientifiques vont diviser l'être humain en catégories et attribuer à chacune des caractéristiques de comportement. 


Lavater classe les visages et essaie d'y trouver les indices de l'intelligence ou de la sensibilité. On peut ainsi prévenir les comportements ( sécurité sociale. L'inégalité sociale est naturelle; on ne peut pas en sortir ( rejet de l'évolutionnisme de Darwin. ( Déterminisme.


Gall étudie les crânes pour y déceler les facultés innées heureuses ou malheureuses de l'homme ( déterminisme.


Pour ces 2, le caractère est déterminé physiquement.


Lichtenberg critique Lavater ( On peut faire des prévisions sur les caractères humains ( Eliminer, dès le départ, ces personnes dangereuses.


Brocca étudie la masse de l'encéphale ( déterminisme racial, sexiste et social.


Le Bon fait une théorie des races (il y a 5 catégories humaines). La forme et le caractère sont liés.


a. Caesare lombraso (1835-1909)


Lombroso se fonde sur la théorie de la sélection naturelle de Darwin (selon laquelle l'homme se situe dans la lignée animale; les plus aptes subsistent; il existe entre les êtres des différences naturelles; certaines formes inférieures subsistent). Il développe la théorie du criminel-né, survivant et représentant d'une espèce d'homme non évolué ( C'est l'anthropologie criminelle.


L'origine de cette théorie se trouve dans les travaux que Lombroso a effectués sur des crânes de criminels. Il compare des crânes de criminels et de non criminels. Pour répondre à la question de l'ontogenèse du crime, il dégage de ses travaux un certain nombre de caractéristiques qu'il pense être les stigmates de la criminalité, le signalement indubitable du criminel-né. Les caractéristiques du criminel sont l'insensibilité, l'incorrigibilité, la paresse. Le criminel a dès lors un déficit, des défiances organiques et de sens moral. Ces caractéristiques correspondent à celles des hommes primitifs ou des animaux inférieurs. Le criminel-né est ainsi considéré comme un sujet dont le développement se serait arrêté au stade normalement atteint par les sauvages ou dont le développement aurait régressé ( certaines personnes retrouvent l'état de populations sauvages.


Lombroso met ensuite l'accent sur l'hérédité du crime. Il constate non seulement la transmission des instincts criminels, mais aussi celle d'un terrain criminogène se développant dans certaines familles sous l'effet de certains facteurs tels que l'alcoolisme, la prostitution.


Lombroso a également été influencé dans l'élaboration de sa théorie du criminel-né par les travaux des premiers aliénistes, comme Gall. Puis d'autres aliénistes, par exemple, Brocca ont suivi les traces de Lombroso.


De nos jours, l'idée de pathologiser le criminel n'est pas complètement oubliée. La recherche du criminel-né a changé de terrain. On est passé de l'anthropologie à la biogénétique comme le témoignent les travaux de Jacobo et Hall et la recherche du chromosome du crime.


b. raffaele garofalo


Il adopte la théorie du criminel-né. Mais il la nuance en distinguant, à côté des anomalies physiques, le manque de sens moral. Il se rapproche d'une approche psychologique de la criminologie.


Le remède serait de changer l'individu de milieu...


c. enrico ferri


Ferri admet en grande partie les théories de Lombroso; il croit au déterminisme. Cependant, à sa différence, il souligne l'importance de certains facteurs sociologiques, extérieurs à l'individu. Il distingue entre les facteurs anthropologiques, les facteurs physiques et les facteurs sociaux. Selon lui, la réalisation de conditions sociales et individuelles données aboutissent obligatoirement à un certain nombre de crimes. C'est la loi de la saturation. Le criminel est donc le résultat de la réalisation de conditions physiques, individuelles et sociales.


Les remèdes seraient:


L'amélioration des conditions sociales


Les mesures d'élimination perpétuelle ou temporaire.


Ferri voit donc le criminel-né dans une perspective sociologique.





iii. les contemporains


pour eux, le criminel est conçu comme un individu passif soumis aux influences de ses gènes, de son éducation ou de son tissu social. Les contemporains voient le criminel dans une perspective sociologique.


a. emile durkheim


Durkheim constate qu'il n'y a pas de société où le crime n'existe pas; c'est donc un phénomène social normal. Par ailleurs, il constate que ce ne sont pas les caractères objectifs d'un acte qui en font un crime, mais le jugement que porte sur lui la société. Il en déduit donc que le crime est non seulement évitable, mais qu'il est également nécessaire et utile. Il ouvre la voie au changement. Il est une anticipation de la morale à venir.


Donc le criminel apparaît comme un agent régulier de la vie sociale ( ce n'est plus un être radicalement insociable.


Christian Debuyst: Le criminel est un acteur social


Un être actif, dont le comportement ne serait pas soumis au déterminisme.


Un sujet comme pôle interprétant et agissant à partir d'un point de vue qui a sa particularité.


b. philippe robert


Il critique la recherche des premiers criminologues de la différence chez ceux qui adoptent un comportement criminel. En effet, une telle démarche ne tient que si le crime lui-même est un phénomène naturel. Or, ce n'est pas le cas.


il ne peut donc pas y avoir une génétique du criminel, car le crime est un construit politique, culturel et social. Le criminel n'est pas l'objet d'influence; on ne peut pas expliquer quelque chose de culturel par une différence naturelle. Robert voit le criminel comme quelqu'un qui entretient des relations interactives avec le monde qui l'entoure. Le passage à l'acte n'est plus le fruit d'une influence, mais une réponse à la vie sociale.


+ Marx. 


+ Park situe le criminel dans son environnement urbain. Les villes multiplient les contacts en les rendant plus instables et transitoires. La ville ( la ségrégation car plus mondes s'y côtoient. Le climat moral où la nature du criminel sera stimulée.


�
5. de l'utilite de la peine


a. distinctions


Il faut avant tout distingue le fondement de la peine et sa finalité. La peine a son fondement dans le droit pénal. La peine est fondée lorsque l'individu est responsable et coupable des actes qu'il a commis contre la sécurité de la société.


La finalité de la peine et quant à elle ce qu'on attend dans l'abstrait et le concret, a futuro. En effet, lorsque le juge établit une peine il a des espérances. Il espère qu'elle aura un effet de dissuasion de comportement et un effet correctif sur l'individu. A partir de là on pourra distinguer la prévention générale et la prévention spéciale comme but et utilité de la peine.


b. la prevention generale


Il s'agit du souhait du législateur qu'en imposant ou interdisant un comportement, les citoyens adoptent un comportement qui leur évite la peine. Le législateur espère ou attend qu'en établissant une norme pénale (comportement imposé ou interdit), les citoyens n'exercent pas ce comportement ou le fassent en considération de la peine. C'est l'effet de dissuasion qui est recherché.


Cependant, l'effet dissuasif est un postulat, qui n'est pas prouvé dans la réalité.


Par exemple, de nombreux travaux empiriques ont été faits autour de la peine de mort (1930-1960) aux USA. On a fait une étude de l'avant et de l'après pénalisation. Ces travaux n'ont pas permis de confirmer le postulat de la dissuasion.


La suppression de la peine de mort n'a pas été suivie d'une hausse des homicides.


L'instauration ne les fait pas baisser.


On ne peut, par conséquent, ni invalider, ni confirmer le postulat.


De plus, il est très difficile de prouver la prévention générale. Il faudrait montrer que certains individus ont renoncé à un comportement sous la menace d'une peine.


Le postulat de la prévention générale est traversé par 3 paradoxes:


Les peines les plus graves sont prévues pour les délits qu'on a le moins de chance de prévoir ( les crimes passionnels.


Les peines les plus graves sont prévues pour les délits les plus rares.


Les délits les moins graves sont les plus fréquents et y correspondent les peines les moins graves.


On peut donc se demander si la peine a des incidences. Pour Beccaria, la sévérité de la peine n'aurait que peu d'effet; par contre, la certitude de l'application de la peine aurait une incidence. Mais le système de justice pénal est loin de pouvoir appliquer la peine de certitude. Un délinquant a 1/30 chance de subir une sanction pénale.


D'une manière générale, on ne peut donc pas dire que la prévention générale ne fonctionne pas, mais on ne peut pas non plus prouver le contraire facilement. La dissuasion est fonction de nombreuses variable: sévérité, la publicité, la certitude, la célérité, la fréquence qu'il est difficile d'isoler.


c. la prevention speciale


Il s'agit de l'espérance qu'une peine exécutée empêchera l'auteur de récidiver et le convaincra d'adopter un comportement conforme aux normes.


Il existe différentes méthodes de traitement des détenus. Elles sont l'application de CP 37 qui prévoit que la réclusion et l'emprisonnement seront exécutés de manière à exercer sur le détenu une action éducative et à préparer son retour à la vie libre. Mais le mécanisme est illogique: on applique des programmes dans le but de réinsérer les détenus dans la vie ordinaire, alors que ces programmes sont distribués dans des conditions extraordinaires. C'est illogique puisque le but c'est le comportement normal en liberté dont ils sont privés ( on ne peut pas attendre des réactions "normales" dans de telles circonstances. La prison conduit à d'adapter aux conditions anormales dans lequel on essaie de faire adopter un comportement normal.


De plus, que l'on utilise des programmes développés ou chers, les résultats sont les mêmes. Cela ne fait aucune différence sur la délinquance: nothing works!


Il est, par conséquent, difficile de constater l'efficacité de la prévention spéciale. Toutes les études se butent au même problème: la récidive: il y a 50% de récidivistes toutes catégories confondues. Mais il faut remarquer que la récidive est une notion ambiguë:


Premièrement, elle justifie a posteriori le 1e emprisonnement (ne devrait-on pas être sûr avant?)


Deuxièmement, elle déligitime la prison. Finalement, cela n'a servi à rien puisque le délinquant a recommencé.


d. conclusion


Le juge au moment de condamner est conscient de toutes ses idées.


Il se demande face, par exemple, à un pédophile si les motifs de la prévention spéciale sont pertinents: pourra-t-on le soigner. Il considère également l'incidence de la prévention générale: faire un exemple pour dissuader la société. Ces 2 préventions sont complètement antinomique: le soigner ou être sévère. Par conséquent, au vu de ces préoccupations du juge, 2 décisions ne pourront jamais être identiques.


Finalement, l'élément le plus certain est la rétribution. On peut donc s'en remettre aux classiques comme Beccaria pour qui la rétribution est le fondement le plus sûr de la peine. La peine doit être proportionnelle et utile. Durkheim relève (on en est au même point maintenant) que ce qu'on a constaté, c'est l'incertitude de la peine, mais pas son utilité. Il faut donc chercher la fonction de la peine ailleurs. La peine a en fait une fonction symbolique très forte d'exclusion. La communauté se soude autour d'un événement (Tocker). La justice pénale entre alors dans un processus de sacralisation.


�
6. que pensez-vous du desir continu, dans l'histoire du droit penal, d'organiser rationnellement la réaction sociale contre le crime.


La réaction sociale contre le crime, c'est la sanction, la peine.


i. la fonction sacree de la peine


A l'origine, l'étymologie du mot peine renvoie au sens religieux de l'expiation. La peine était le rachat du mal fait en vue de satisfaire la justice divine. La peine remplissait donc une fonction sacrée. D'ailleurs, les peines étaient de véritables sacrifices.


ii. fonction rationalisée de la peine


Au fur et à mesure que l'Etat s'est affirmé, il a eu intérêt pour sa souveraineté à éviter les modes de justice privée comme les vengeances et les petites vendetta locales. L'appropriation de la justice est le symbole de sa puissance et de son monopole ( Richelieu va interdire les duels. le but de l'Etat va être de canaliser la violence et lui-même de prévoir des peines moins barbares. On s'est rendu compte que comme la peine réduit la liberté et les droit de la personne, il faut que la justice et la réaction sociale face au crime soit organisée de façon rationnelle.


Dès le XVIIIe, l'école classique du droit lutte contre la cruauté des peines et petit à petit les peines privatives de liberté remplacent les châtiments corporels. La peine est de plus rationalisée. La peine a une utilité sociale et non plus religieuse. De ce point de vue, l'Etat est obligé d'organiser la justice, car il a pour mission d'assurer la sécurité sociale. La peine y contribue. La peine a dès lors une fonction essentiellement rétributive. C'est le prix à payer par le délinquant pour la faute et les dommages commis.


De plus, cette organisation rationnelle répond également à un besoin d'égalité de la justice: la justice personnelle est souvent injuste et disproportionnée: la loi du plus fort ne respecte pas vraiment le souci de proportionnalité.


Avec l'école positiviste du XIXe - XXe, la finalité de la peine change: La peine a pour fonction de prévenir le crime par un rétablissement du criminel. Soit la réintégration est possible, soit on prévient la dangerosité définitive: par la mort ou par la relégation. Ces pratiques dépendent de la notion du criminel-né. Dans ce genre de politique pénale, l'arbitraire contre lequel voulait lutter l'Etat à l'échelle privée se déplace à son niveau. On touche (à nouveau) les catégories d'être humain ( plus de libre-arbitre. Limite totalitaire.


On se rend compte alors que la politique pénale balance toujours entre la prévention spéciale selon laquelle l'expérience de la peine doit dissuader et la prévention générale selon laquelle la peine doit être exemplaire. Les classiques mettent l'accent sur la prévention générale: Le crime peut être combattu par des peines certaines et sévères; l'inconvénient de la peine doit juste dépasser l'avantage tiré du crime. Les positivistes ont une approche de prévention spéciale: la réintégration sociale et la prédiction de dangerosité.


Dans les années 1970, la théorie de la prévention générale resurgit. En effet, la prévention spéciale est en crise. On pense finalement que rien ne marche. On la conteste mais on ne propose rien d'autre.


En 1980, c'est le retour de la prévention spéciale avec le mouvement conservateur du Law Order. Pour des raisons de sécurité publique, les peines doivent être augmentées, il faut redéployer la peine de mort. En réaction contre ce mouvement, les défendeurs de la liberté individuelle reprennent le fondement classique de la peine: une rétribution et une réprobation sociale formulée. La quotité de la peine doit dépendre de la gravité de la peine.


Actuellement, le système de la prévention spécialisée domine à nouveau. Celui qui récidive a prouvé qu'il ne pouvait pas se comporter conformément. Il faut donc des lois qui aggravent considérablement les peines ( incompressibles, progressives.


iii. conclusion


Aujourd'hui, on se rend compte de ce mouvement de balancier et que surtout ni la prévention générale, ni la prévention spéciale n'ont un effet prépondérant: rien ne marche.


Peut-être que l'Etat a voulu trop rationaliser les peines. En effet, le rationalisme juridique est un camouflage de la fonction sacrée d'exclusion de la peine et de la fonction de sacrifice du criminel. En fait, la peine poursuit une finalité rituelle et symbolique d'exclusion aux yeux de la communauté. Les peines (emprisonnement ou torture) ont toutes pour fondement l'élimination réelle ou symbolique d'un individu dangereux pour les siens ( il faut l'exclure.


En tout cas, lorsqu'on voit les foules, les partisans qui se sont soulevés pour ou contre l'exécution de Carla Tocker, on peut se dire que la réaction sociale contre le crime n'a pas changé. Au Moyen Age aussi on se rassemblait pour  participer à l'exécution d'un criminel. La publicité est également de mise aujourd'hui. Les médias contribuent à la création d'un mythe de la justice ( = la communauté, avant Dieu) qui punit les infidèles.


�
7. commentez l'evolution, passee et actuelle, des relations entre le droit penal et les victimes d'infractions


i. evolution passee


a. a l'origine


A l'origine, les institutions politiques primitives de type familiales, ne disposaient pas d'autorité effective pour déterminer la culpabilité et exécuter une sentence. La réparation se fait alors par vendetta ou représailles. Tout le clan de la famille se pose en victime et vende l'affront essuyé. L'honneur est vengé; il y a eu réparation.


b. naissance du droit penal


Le droit pénal moderne se construit à partir du XVIIIe. On passe des représailles à une tentative institutionnelle de construire le monopole sur la notion de justice. Au fil des siècles, l'Etat va se battre pour affirmer sa puissance: empêcher la justice privée. Par exemple, l'agresseur doit verser de l'argent à l'agressé ou à sa famille (dans les droits barbares, 1/3 allait au roi pour la rupture de la puissance publique).


Depuis le XVIIIe, la victime est un enjeu dans l'affirmation de l'Etat. L'affirmation d'une administration centrale passe par la prise en charge des conflits et donc de leurs protagonistes. En fait, la justice est un symbole de la puissance et de la souveraineté d'un Etat. De plus, l'Etat veut se protéger en interdisant la justice privée (pouvoir central ( féodalité).


Le droit pénal a donc pour but de protéger l'Etat et pas la victime. Donc l'Etat accapare le rôle de la victime. Dès qu'il y a une infraction, l'Etat se substitue à la victime, car le droit pénal protège contre les violations de l'ordre et de la sécurité publique, biens de l'Etat. Toute agression contre une personne est comprise comme une agression contre l'Etat. L'Etat s'approprie les droits de la victime à se venger et impose une sanction. La victime est écartée. Le juge devient arbitre et partie.


Le droit pénal moderne se construit sans prendre en considération la victime. La victime s'efface, ne joue aucun rôle. La victime ne peut être qu'insatisfaite: elle n'est pas vengée. Elle n'obtient ni réparation ni dédommagement. La résolution du conflit est axée sur la protection publique, pas sur la protection individuelle.


ii. evolution actuelle


C'est pour cette raison, que depuis plusieurs années, des mouvements victimophiles se développent. Ils demandent que l'on tienne à nouveau compte des victimes. Ils demandent que la justice donne une satisfaction symbolique aux victimes par des décisions judiciaires. Des réflexions sociales sur le rôle oublié de la victime naissent dans les années 60 ( un mouvement féministe en Allemagne, NOVA. Ces sociétés veulent un accroissement des droits des victimes: elles ont comme objectif:


Les témoignages des victimes doivent être pris en considération ( Leur accorder de la crédibilité.


Les services publiques chargés d'accueillir les victimes doivent être plus loyaux.


La victime doit avoir des droits procéduraux dans le jugement et la déposition ( possibilité d'avoir un avocat, demander le huis clos, l'assistance juridique, un psychologue.


La prise en considération des dommages subis.


D'autres revendications plus critiquables sont faites:


La juridiction de jugement doit demander à la victime la peine qu'elle souhaite ( Les rôles seraient alors inversés. Le droit pénal c'est vertical ( droit privé.


La justice pénale doit donner une satisfaction matérielle à la victime pour le dommage subi ( ( droit privé.


Quoi qu'il en soit une voix politique unanime s'élève en faveur de la victime. La gauche promet la protection de la victime. Les néo-libéraux acceptent cette forme d'Etat Providence.


En Suisse, on a réagi avec l'adoption de la LAVI (1991): LF sur l'aide aux victimes. La loi s'applique si on a été victime d'une infraction directe à son intégrité corporelle, sexuelle ou psychique. Des centres sont créés. La loi comprend 3 volets:


Assistance et conseils


Droit de la victime dans la procédure pénale


Indemnisation


De plus, il y a un grand changement quant au concept même de la victime:


Avant on devenait juridiquement victime, à partir du moment où le système pénal reconnaissait l'infraction subie.


Maintenant LAVI 2 reconnaît la qualité de victime sans nécessité préalable d'une reconnaissance institutionnelle de l'infraction. La notion de victime ne dépend plus exclusivement de la nature de l'infraction, mais de ses effets sur la personne. 


iii. conclusion


Aujourd'hui, on a réintroduit la victime dans un système qui s'est construit en l'excluant. Par conséquent, elle s'intègre mal dans ce système (qui est de plus perturbé par ce retour). En matière de recours, le système pénal est malade de ses victimes. Les victime y sont mal intégrées.


De plus, on constate que les victimes soutenues par les centres restent très marquées par le système de justice pénale. Elles sont prêtes à faire le deuil des violences subies, mais pas du parcours difficile du système.


Il y a en définitive une double tension.


Il faudrait développer des formules qui restituent au rapport victimes - auteurs ses liens pour que l'auteur assume sa responsabilité, ce que les interventions pénales l'empêchent de faire. La médiation semble pouvoir jouer ce rôle et elle gagne de plus en plus de terrain. La médiation représente la tentative de régir à l'amiable les suites d'une infraction sur la base de négociations directes entre la victime et l'auteur. Le processus remplace l'intervention publique ( interventions horizontales ( = retour à la case départ?). Le but est que l'auteur de plein gré propose une réparation de l'infraction commise.


�
8. la victimologie: science à part entiere, champ d'etude particulier ou extension de la criminologie?


La victimologie est une branche de la criminologie qui s'occupe de la victime d'un point de vue sociologique, biologique, psychologique. La victime, c'est l'autre partenaire dans la relation du crime. Le discours victimologique dépendrait alors du discours criminologique du passage à l'acte. La victimologie est le discours du passage à la victimité. La victimologie essaie donc de définir qui est ou sera victime et qui ne le sera pas.


i. la victimologie dans une approche statique (1930-1970)


La recherche est centrée sur l'explication des causes de la victimation. Le but est de pouvoir prédire qui sera la victime et donc de pouvoir la prévenir.


Il y a 3 explications possibles des causes de la victimité:


1)  co-responsabilite de la victime


Certaines études portent sur la relation victime-auteur. L'objectif de telles études est de déterminer au vu du caractère psychologique et social de la victime, si elle contribue à l'accomplissement de l'acte délictueux. La victime serait alors co-responsable.


Cette approche risque d'imputer la faute à la victime; elle va se sentir coupable.


2) victime-ne


L'approche est pour ce concept anthropologique. En  fait, c'est l'inverse exact du criminel-né. On cherche à savoir s'il existe une tendance innée à être victime. La victime serait latente en certaines personnes. Une personne peut être dans son destin victime à répétition. Ce serait une victime récidiviste.


On aboutit à une standardisation du type humain.


3) victime qui en a le desir inconscient


L'approche de la victime est psychanalytique. On cherche à montrer que la victime a un désir inconscient d'être victime: elle favorise inconsciemment la situation pour devenir victime.


Avec une telle approche, l'oppresseur se sent judifié et la victime déconsidérée, ce qui est le monde à l'envers.


4) conclusion sur l'approche statique


A son origine, la victimologie est une branche de la criminologie. Certes l'objet d'étude est nouveau, mais la manière de l'étudier n'est pas novatrice. De plus, on considère dans un premier temps la victime comme l'envers de la personnalité du criminel.


La question "qui est la victime?"  reste comme la question "qui est le criminel?" Sans réponse.


De plus, les recherches aboutissent à des conclusions caricaturales, surtout dans les prédictions de victimité. Il semble évident qu'une femme qui accepte de boire un verre tard le soir chez un inconnu a des chances d'être violée. En conséquence, le dépistage de la victime virtuelle, les facteurs à risques sont une complète utopie. La victimologie est prise au piège par la criminologie. Comme elle en est issue, elle se bute aux mêmes failles.


ii. la victimologie dans une approche dynamique (1970-2000)


C'est la victimologie de l'action. On cherche à comprendre les interactions réelles entre victime et agresseur. On s'intéresse aux aspects sociaux qui provoquent dans la société la victimité. On s'intéresse à la victime elle-même indépendamment du passage à l'acte de l'agresseur. On veut recherche les victimes et les observer sans pour autant connaître leur oppresseur.


cette victimologie s'occupe des attentes des victimes; elle est à la source de toute une série de propositions de lois d'indemnisations et de structures d'accueil.


L'intérêt se déplace de la victimation primaire (rôle causale de la victime) à la victimation secondaire (droit et besoins).


Parmi les différents types de victimologues de l'action, il faut parler d'un courant américain des années 60 dont le but est de cerner les victimes dans la réalité et non pas à travers des statistiques. (Commission Kazenbach). La validité du comptage leur semble douteuse. C'est pourquoi, les chercheurs veulent questionner les gens touchés par le crime.


Cette méthode a le mérite de se rapprocher de la réalité au contact des personnes qui ont été victimisées. Ces enquêtes ont permis de constater que l'incidence des événements criminels est beaucoup plus élevée que celle constatée dans les statistiques. Ces observations ont comblé le chiffre noir (qui représente la différence entre la réalité et les statistiques policières).


Sinon les résultats sont plutôt décevants. Ceci pour plus raisons:


Les événements criminels reportés sont des événements bénins et les plus fréquents. Ce qui est normal puisque les infractions les plus graves ont une faible incidence. Comme les crimes graves sont rares, il faut interroger un très grand nombre de personnes pour en trouver la trace et les conséquences.


La composition de l'échantillon était baissée. Les groupes "à risques" étaient souvent difficiles à appréhender. L'échantillon n'était pas représentatif. La détermination des facteurs géographiques, du niveau de vie, la profession, les horaires, les vêtements sont des facteurs très importants (pas que le sexe et l'âge). Il faut avoir une large palette de variables pour que l'échantillon soit le plus représentatif possible.


Ces enquêtes ont montré que la récidive est fréquente. Certains chercheurs ont utilisé cette voie pour prouver que le crime est une opportunité et que la victime, par conséquent, a un comportement risqué. Mais ce genre de résultat ne mène pas loin:


plus de chance d'être agressé à 3h du matin qu'à midi


risque d'être cambriolé tous les 37 ans.


Ces enquêtes étaient faites par téléphone ce qui ne peut pas aboutir à des résultats très objectifs. Tout le monde n'a pas le téléphone. On ne sait pas qui répond pour qui, on ne sait pas ce que les gens sont prêts à dévoiler toutes les infractions dont ils ont été victimes.


Les enquêtes de victimisation ne peuvent pas rendre compte des infractions sans victime (Stup, délit d'initié, blanchiment d'argent). La recherche va donc produire un discours stéréotypé sur un certain type de criminalité et de ces victimes.


Ces sondages ont donc permis de disséquer les caractéristiques des victimes et notamment leurs habitudes quotidiennes. On a élaboré à partir de là, la théorie des occasions qui met en rapport le risque de victimisation et le mode de vie des personnes interrogées.


Les enquêtes ont permis de confirmer que les facteurs démographiques (âge, sexe, quartier d'habitation) on une incidence sur la probabilité de devenir victime.


Dans cette approche dynamique, les chercheurs ont essayé d'éloigner la victimologie de la criminologie en s'intéressant à la victime directement. Mais ils ont rencontré des obstacles semblables à ceux de la criminologie, telle que la limite des statistiques et des sondages, telle qu'une certaine standardisation des victimes. La victime reste il me semble liée au crime malgré tout.


�
9. que pensez-vous de la perception juridique du role de l'expert psychiatre?


i. role de l'expert-psychiatre


Le rôle de l'expert-psychiatre est de se prononcer sur la responsabilité pénale du prévenu au moment de l'acte délictueux. La responsabilité, c'est l'obligation de répondre des conséquences, et sur le plan pénal, la responsabilité se traduit par une condamnation. La responsabilité dépend de la culpabilité et de l'imputabilité que l'on peut reprocher à l'auteur:


La culpabilité est le jugement de reproche que la société fait via le juge ou le tribunal.


L'imputabilité est la capacité pénale du prévenu c'est-à-dire si au moment d'agir l'auteur a la faculté d'apprécier le caractère illicite de son acte (facultés cognitives) et si au moment d'agir l'auteur a la faculté de se déterminer d'après cette appréciation (facultés volitives).


Si l'auteur remplit ces conditions, sa capacité pénale est présumée et sa responsabilité aussi.


Mais si le juge a des doutes sur la responsabilité du suspect, il doit mandater un expert qui se prononcera sur la responsabilité du prévenu au moment des faits et sur l'opportunité de mesures basées sur la dangerosité.


Toutefois, l'expertise n'est pas obligatoire, si le juge est suffisamment convaincu de l'irresponsabilité du prévenu. Règle) Seul 5% des condamnés font l'objet d'une expertise.


Le document remis par l'expert ne lie absolument pas le juge. Celui-ci jugera selon sa libre appréciation des preuves et selon son intime conviction. Toutefois, si le juge a demandé l'expertise, il ne peut s'en écarter qu'en motivant sa décision. Par conséquent, le juge (en principe paresseux) se rallie à la conviction de l'expert pour ne pas avoir à se justifier ( Il se décharge de la gravité de la décision.


R) Si le juge a un doute, il  va préférer l'option qui profite à l'accusé (in dubio pro rea):


Responsabilité entière et responsabilité restreinte.


Irresponsabilité totale et responsabilité restreinte.


Les notions de responsabilité restreinte et d'irresponsabilité sont définies aux articles 10 et 11 CP.


L'art. 10 prévoit l'irresponsabilité. Comme l'auteur n'est pas responsable, il n'est pas coupable. Le juge ne peut donc pas prononcer une peine; par contre, il peut prononcer une mesure dans un cadre thérapeutique (43-44)


L'art. 11 prévoit la responsabilité restreinte. L'auteur est en partie responsable, il doit donc être puni. Mais le juge doit atténuer la peine et peut l'assortir de mesures (42, 43, 44, 100bis).


L'expert va donc guider le juge à déterminer si le prévenu est responsable ou non. Pour constituer une expertise psychiatrique, l'expert a plusieurs priorités. Il a d'abord droit au dossier. Il va rencontrer l'inculpé. Il va procéder à une anamnèse. Il va recourir aux méthodes médico-psychiatriques pour répondre aux questions des articles 10 et 11.


ii. critique du role de l'expert-psychiatre


En recourant à l'expertise psychiatrique, on oublie que le crime est un dérèglement de nature morale et non pathologique. On confond crime et maladie. L'expertise substitue à la répression pénale classique une répression (qui n'en est plus une) de type médical.


Par ces mesures médicales, le prévenu est pris en charge. Il se dit qu'on va le soigner, que ce n'est pas sa faute, qu'il est malade. Résultat, il ne supporte en aucun cas le poids de la responsabilité. 


Dans les années 60, une école menée par un psychiatre du nom d'Uberschlag affirme que le malade mental quel qu'il soit, est apte à recevoir et comprendre une sanction.


Dans les années 80-90, Pierre Legendre (un disciple d'Uberschlag, c'est une école minoritaire) écrit "Le crime du caporal Lortie, criminel dont il a dû faire l'expertise. Selon lui, il faut relativiser la pathologique dans le crime et assimiler le malade mental à la répression. Il part du postulat que le malade mental peut avoir accès aux sanctions du système répressif. Legendre veut conduire ces criminels malades à assumer complètement leur acte. L'expertise évacue donc la responsabilité subjective au profit d'une responsabilité objective de l'inculpé. Il faudrait donc laisser l'inculpé se réapproprier son acte pour qu'il assume sa responsabilité.


Finalement. il faudrait déterminer s'il y a oui ou non responsabilité. Et s'il y a responsabilité qu'elle soit pleine et entière. La responsabilité restreinte a des effets néfastes: mi-malade, mi-responsable. Il vaudrait mieux placer l'art.10 dans des circonstances atténuantes.


De plus, vu ce qui précède, si l'accusé peut se réapproprier son acte et affronter les juges, il semble qu'il soit responsable. Dans ce cas, l'expertise n'a plus de raison d'être. Le juge peut de lui-même considérer si l'accusé est totalement responsable ou totalement irresponsable.


�
10. expliquez l'un des dangers de l'utilisation de la notion de dangerosite; l'overprediction


La dangerosité est la probabilité que représente une personne à commettre des infractions ou à commencer d'en commettre, ou à en commettre d'autres. Il n'existe aucune méthode qui soit actuellement susceptible d'établir à coup sûr, la dangerosité. La dangerosité est donc un pronostic et non pas un diagnostic.


En fait, par un événement passé (une infraction) on reconstruit la même situation pour l'avenir. Si une personne a été agressive une fois, elle le sera certainement plus tard, une fois encore. On pense alors que l'on peut prévoir un débordement et le prévenir. Mais c'est faux parce que cela présuppose que la personne en question soit constante et cohérente. Ces incertitudes hypothèquent déjà beaucoup les constructions faites sur la personnalité.


Les théories de la dangerosité se calquent sur ce modèle. La dangerosité est un instrument destiné à établir un certain ordre par rapport à la prévisibilité: on veut adapter et prévoir les dangers.


Le pronostic est établi par une expertise, après que l'infraction ait été commise. Ces pronostics sont faits dans un cadre anormal c'est-à-dire en prison. Le pronostic de l'expert va être influencé par des personnalités qui peuvent difficilement avoir un comportement normal dans une situation anormale. L'expert sait de plus que la personne en question a commis une infraction. L'expert a déjà des informations subjectives et préjugées sur la personne qu'il doit déterminer comme dangereuse ou non ( L'expertise ne peut être que biaisée.


On peut, de plus, reprocher le caractère unidimensionnel de la dangerosité. Une personne criminelle est dès lors dangereuse et elle ne changera pas. Pas très fin comme analyse.


L'art.43 CP définit la dangerosité. Le concept se construit à l'aide de 2 variables: la gravité et la fréquence. La dangerosité est donc le risque de faits graves répétés.


On peut faire 4 remarques par rapport aux conclusions de l'expert:


L'expert peut avoir raison


Il pronostique de "vrais positifs" c'est-à-dire des personnes effectivement dangereuses en un temps 1 et qui vont vraiment passer à l'acte dans un temps 2.


Il pronostique des "vrais négatifs", c'est-à-dire des personnes non-dangereuses qui vont se révéler plus tard comme non dangereuses.


L'expert peut avoir tort:


Il pronostique des faux négatifs: en fait les personnes qu'il estimait non dangereuses, se révèlent dangereuses.


Il pronostique des faux positifs: des personnes estimées dangereuses, se révèlent non dangereuses.


L'expert se trompe donc 1 fois sur 2. En fait trop de gens sont expertisés par rapport aux risques qu'ils présentent pour la société, c'est ce qu'on appelle le phénomène de l'overprediction, la surprédiction.


6 phénomènes a plusieurs causes:


On donne à l'expert une responsabilité exagérée: L'expert pour se décharge de sa responsabilité préfère faire un pronostic de dangerosité plutôt que de subir les conséquences politico-sociales en cas de récidive: (faux négatifs). En fait, il est responsable de la décision pas de la récidive.


Il y a un rapport de force: Le condamné est en prison, donc il est déjà fragilisé. Il a tendance à déjà mal se comporter en prison. L'expert sera sans scrupule et sans précaution, il favorisera le maintien du pronostic de dangerosité.


La personne est dans un contexte socio-culturel familial particulier; il est fragilisé. L'expert décidera pour la dangerosité.


On présuppose que celui qui a été dangereux sera encore dangereux. On suppose une constante, une continuité du comportement dangereux.


Si on inflige à un délinquant le concept de dangerosité, le thérapeute peut ensuite imposer un traitement.


Phénomène d'attraction vers un diagnostic de dangerosité.


En conclusion, quelle que soit la personne expertisée, il est difficile de prévoir un événement grave unique puisqu'ils sont rarissimes. C'est facile d'envisager les cambriolages mais beaucoup moins les homicides.


Cette notion de dangerosité est de plus imprécise: il n'y a pas de rapport entre la gravité et la fréquence. Dans ces conditions, soit on abandonne la notion, soit on permet une utilisation plus souple des notions de fréquence et de gravité pour parvenir à plus de nuance.





�
13. quel est l'interet historique (et ideologique) de la physiognomonie en criminologie classique?


La physiognomonie est une science qui a pour objet la connaissance du caractère d'une personne d'après sa physionomie.


La physiognomonie se développe et connaît un succès considérable au XIXe sous l'impulsion du Darwinisme puis des premiers criminologues. Les premiers criminologues ont une approche scientifique du criminel. Ils ont tendance à vouloir classer l'individu selon ces caractères physiques et en déduire des traits de la personnalité. Le but de ces travaux était de dégager des différences entre les criminels et les honnêtes gens.


i. lavater (1741-1801)


Lavater publie un traité d'études des traits du visage, destiné à faire connaître l'homme. Il veut établir une typologie des caractères d'après les traits du visage. Il veut classer les visages et essaie à travers les descriptions de classer des indices d'intelligence et de sensibilité. C'est une espèce de sécurité sociale pour prévenir le comportement du criminel (Fables de la Fontaine).


Il établit une unité entre le psychique et le physique, entre le caractère et la physionomie. Il obtient une typologie statique. Il développe un déterminisme conservateur puisque chacun est et reste ce qu'il est.


ii. gall


Gall ne pratiquait pas la physiognomonie, mais la craniologie. Il étudie les crânes pour déceler en palpant les têtes les facultés innées heureuses ou malheureuses de l'homme. Il décrit 27 parties du crâne qui sont autant de fonctions motrices et psychiques. Cette division est très naïve, car bien sûr il se trompe. Par contre, il a une intuition géniale puisqu'aujourd'hui on a effectivement localisé certaines fonctions. Comme Lavater, il pense qu'il y a une détermination physique du caractère.


Le but de leur recherche était de prévoir les comportements.


Leurs travaux vont être repris mais avec des dérivés. Comme Lichtenberg l'écrivait "Si la physionomie devient ce que Lavater souhaite qu'elle soit, on pendra les enfants avant qu'ils n'aient commis le crime, au gibet". En effet, au vu des caractéristiques physiques on pourra faire des prévisions sur les caractères humains. Et donc il faut éliminer dès le départ les personnes dangereuses.


iii. brocca (xix)


Il étudie la masse de l'encéphale et reste persuadé du postulat de l'analogie des formes et du caractère. L'ordre humain apparaît fondé sur des mensurations anthropométriques.


A cette époque, le concept des races fait des ravages avec la classification de Linné en 5 races. Brocca témoigne son rattachement à un déterminisme racial, sexiste et social. Dans cette optique, la physiognomonie sert plus des idées sociologiques que la volonté de prévoir des comportements.


iv. lombroso


Il effectue ses premiers travaux sur des crânes criminels. Il n'invente rien. Il est un anthropologue criminel et le père de la criminologie. Il compare des crânes criminels et des crânes non-criminels (crâniométrie). Il dégage de ses travaux un certain nombre de caractéristiques qu'il pense être les stigmates de la criminalité, le signalement indubitable du criminel-né.


Les caractéristiques du criminel sont l'insensibilité, l'incorrigibilité, la paresse. Par exemple, la peau mate, l'étroitesse du front, la rareté des poils, la paresse ou encore la vanité.


Selon Lombroso ces caractéristiques ne peuvent être qu'ataviques, car elles correspondent aux caractères physiques des hommes primitifs et des animaux inférieurs. Le criminel-né est ainsi considéré comme un sujet dont le développement se serait arrêté au stade normalement atteint par les sauvages. Le criminel est donc un être qui souffre d'un déficit organique et moral.


Les conclusions de Lombroso sont plus des postulats de théories sociales que des conclusions scientifiques. La physiognomonie a pour but de rechercher les différences chez les criminels. L'intérêt est donc de distinguer les criminels des honnêtes gens.


Mais la physiognomonie est dangereuse, car comme l'ont critiqué les juristes, elle permet d'infliger des peines capitales à certains délinquants, abroger la proportionnalité des peines et des délits. D'ailleurs, dans les années 20-30, les théories de Lombroso sont reprises par l'école de la défense sociale. Selon elle, il fallait abolir la proportionnalité, promouvoir la peine de mort, prévoir des peines incompressibles.


Aujourd'hui, il est prouvé qu'il n'existe aucun critère physique pour repérer un criminel. Mais la criminologie est apparue dans cette ambiance culturelle de la fin du XIXe qui baignait dans ces théories physionomistes. Cependant, certains continuent de croire à ces théories et cherchent maintenant le chromosome ou le gène du crime: les supermâles.


On risque de s'acheminer vers une politique d'assainissement direct de la population. On teste les enfants à la naissance et on les élimine pour éviter les comportements violents.


�
14. quelles peuvent etre les revendications legitimes de victimes d'infractions penales a l'egard de l'etat? et a l'egard de l'auteur de l'infraction?


i. a l'egard de l'etat


Initialement la victime est écartée du système pénal. En effet, l'infraction est considérée comme une atteinte à l'ordre public et donc à l'Etat. Par conséquent, le système pénal est avant tout compris comme protection de l'Etat. La victime est donc quelque peu écartée. Il faudrait pouvoir la réintroduire dans ce système.


Cependant comme ce système a été construit sans elle, la victime n'y trouve pas sa place; elle se sent exclue.


Il faudrait donc trouver pour la victime des procédures, d'autres voies de droit pour qu'elle s'y sente mieux. Par exemple, la victime devrait pouvoir bénéficier de systèmes de médiation qui lui permettrait d'être sur le même pied d'égalité que l'auteur. L'intervention publique serait remplacée par des interventions horizontales.


La victime doit pouvoir bénéficier d'une aide appropriée notamment psychologique pour lui permettre de reprendre une vie normale. On parle souvent de ressocialisation de l'auteur de l'infraction, mais rarement de celle de la victime. Depuis l'adoption de la LAVI des centres ont été créés pour accompagner les victimes, les encadrer également lors du procès.


La victime a des droits de procédure qui doivent être respectés. Ces droits doivent être précisés que ce soit pour la procédure de jugement et pour celle de déposition. La victime doit pouvoir demander l'assistance judiciaire (avoir un avocat), elle peut demander le huis clos, lorsqu'elle désire protéger sa sphère personnelle et intime. Elle peut demander une assistance sociale (psychologue) pour les débats pénibles. Jusqu'à il y a quelques années, on parlait surtout des droits de procédure des inculpés. Petit à petit, on prend en compte ceux de la victime.


La victime peut attendre que l'Etat mette en oeuvre tout son possible pour retrouver l'auteur de l'infraction qu'elle a subi et qu'il le punisse.


Certains mouvements ont parfois fait des revendications douteuses en faveur des victimes:


Le victim impact statement: c'est l'obligation pour la juridiction de jugement de demander à la victime la peine qu'elle souhaite. Dans une telle perspective, les rôles sont pervertis et vont à l'encontre du bon sens et du système.


La justice pénale devrait donner une satisfaction matérielle à la victime, une espèce d'équivalence du dommage subi. L'Etat devrait intervenir au niveau patrimonial parce que les assurances privées ne sont pas capables d'assurer la réparation totale. Certes la LAVI prévoit quelques dédommagements, mais seulement pour les victimes dans le besoin.


ii. a l'egard de l'auteur


La victime veut que l'auteur subisse les conséquences de son infraction. Le système pénal joue l'intermédiaire, mais dans l'esprit de la victime c'est la loi du Talion qui prévaut. L'auteur doit subir la peine prononcée. C'est l'idée de rétribution qui domine. Payer pour l'acte commis. Les frustrations des victimes sont grandes lorsque l'auteur écope d'une peine avec sursis.


La victime attend de l'auteur qu'il répare le dommage causé. En principe, cela se fait au niveau civil. Parfois un contact entre l'auteur et la victime pour parler peut être bénéfique.


�
15. quelle est la place de l'evaluation de la responsabilite penale dans le CPS (forme et fond)? Peut-on critiquer la necessite? Si, oui, dans quelle perspective?


La notion de responsabilité et d'irresponsabilité du Code pénal résultent de l'évolution de la science criminelle. Notamment l'aliénisme au XIXe qui s'empare de la démence. On appelle, désormais, la clémence des juges car la folie est une contrainte intérieure que l'auteur de l'infraction ne peut pas contrôler; donc on ne peut pas la lui imputer. Au XXe, la psychiatrie va remplacer l'aliénisme. Le CPS va utiliser des termes plus sophistiqués que la démence ou la folie.


Les articles 10 ( 13, 42 - 44 et 100bis Code pénal traitent de la responsabilité pénale.


L'art.10 prévoit l'irresponsabilité totale. La responsabilité est exclue. L'auteur n'est donc pas coupable et ne se voit infliger aucune peine, puisqu'il est inapte à la faute. Il n'accède donc même pas à la fixation de la peine et est rejeté hors du système pénal. Mais le juge peut, toutefois, prendre des mesures et placer le désormais "malade" dans un système thérapeutique ( des mesures pour les toxicomanes, les alcooliques, les délinquants d'habitude. Le juge se demande si l'opportunité d'une mesure est envisageable.


L'art.11 prévoit une responsabilité restreinte. L'auteur est punissable. Le juge doit prononcer une peine. Mais le juge doit atténuer la peine par les mesures prévues aux articles 42 - 44 et 100bis CP.


La responsabilité est déterminée par une expertise. Celle-ci va prendre en compte les facultés cognitives c'est-à-dire la connaissance de l'illégalité et les facultés volutives c'est-à-dire la capacité de se décider ou se maîtriser.


L'art.12 prévoit les cas où l'auteur s'est mis volontairement dans un état second pour commettre un crime (actio libera in causa) ( il est responsable.


L'art.13 prévoit que le juge en cas de doute sur la responsabilité du prévenu doit demander une expertise. Mais il  n'y est pas lié.


A première vue, on peut critiquer la nécessité de ce système de responsabilité. 


Les conclusions de l'expert ne sont pas contraignantes pour le juge. Le juge peut donc très bien s'en écarter. Il devra seulement motiver sa décision. La plupart du temps tout de même le juge se rallie à la décision de l'expert, car il est paresseux et ne veut pas se fatiguer à trouver des arguments contraires. Enfin, son pouvoir d'appréciation reste en théorie libre. Donc à quoi servent les limites des articles 10ss CP?


L'expertise se fait toujours après l'infraction dans des conditions (la prison) qui sont tout sauf normales. Dans ces conditions, il est difficile pour un condamné d'être normal et calme face à un expert. Pour l'expert, il sera difficile de faire abstraction des circonstances pour fonder son expertise ( Il est difficile de déterminer la responsabilité au moment précis de l'infraction, alors que les circonstances ont complètement changé.


S'il y a irresponsabilité totale, le juge pourra, en principe, au vu des circonstances s'en rendre compte tout seul.


En cas de responsabilité restreinte, CP 10 ne permet que d'atténuer finalement la peine. Elle ne permet pas d'exonérer de toute peine le condamné. CP 10 devrait plutôt être placé dans les circonstances atténuantes. De plus, on peut se demander les effets produits sur le condamné que peut avoir la déclaration restreinte: mi-malade, mi-responsable. Cela empêche le condamné d'assumer pleinement sa responsabilité. 


Du côté de la "réparation", les victimes ont beaucoup de mal de faire le deuil d'un acte dont l'auteur est déclaré irresponsable (pas d'auteur subjectif). La responsabilité ne revient à personne. C'est difficile à accepter.


En conclusion, CP 10 pourrait être rangé parmi les circonstances atténuantes. CP 11 reste important car il permet au juge d'exonérer le prévenu en cas d'irresponsabilité totale. Par contre, l'expertise devient de moins en moins nécessaire. 


�
16. comment se construit statistiquement un fait criminel?


Les statistiques ont de tout temps été utilisées par les criminologues pour tirer des conclusions et parfois aveuglément. Car il faut bien se rendre compte des conditions dans lesquelles naissent les statistiques.


La commission d'une infraction ne suffit pas pour que le système pénal en ait connaissance. Il n'est pas forcément alerté. Il faut donc un 1e mécanisme pour que le passage à l'acte soit reporté dans le système pénal, c'est le mécanisme de la reportabilité.


i. mecanisme de reportabilite: visibilite et renvoi


Il faut premièrement que l'infraction soit visible. Mais la visibilité varie d'une infraction à l'autre. De plus, on met plus ou moins facilement une infraction à jour selon les circonstances.


La visibilité d'un hold-up est garantie: comportement collectif, voiture, cagoule, lieu public. Il y a pleins d'indices et de manifestations extérieures de l'infraction.


Par contre, la visibilité d'infraction telle que la falsification de titres, l'abus de confiance est plus restreinte. En effet, le comportement a lieu au sein des échanges commerciaux où on se connaît ( Le comportement semble normal et on ne se méfie pas. La visibilité du comportement ne permet pas de savoir qui va faire une tromperie ( signer un vrai ou un faux chèque, le geste reste le même.


Par conséquent, les infractions visibles ont plus de chance d'être renvoyées dans le système pénal.


De plus, les circonstances de l'infraction ont une influence sur la visibilité de l'infraction. Une bagarre dans un lieu public est plus exposée à la visibilité des tiers qu'une violence intrafamiliale qui dépend de la rupture du silence de la victime ou d'un proche.


Il faut deuxièmement que certains référants physiques et mentaux déterminent quelqu'un (la victime ou un tiers) à faire part de l'infraction à la justice. L'exception est l'infraction à la LCR: elle reporte en quelque sorte toute seule.


Le système pénal ne fonctionne que lorsqu'il est saisi par un témoin ou une victime: il est réactif. 85% des infractions connues ont été reportées par des citoyens. Le système pénal est peu capable de se mettre en route tout seul.


Il y a des éléments déterminants qui rentrent en ligne de compte pour le report:


Le type de la victime peut jouer un rôle ( le vol dans un magasin n'est pas reporté, car la victime est riche; toutes les infractions sans victime (LSTup, corruption) ne sont pas facilement reportées.


Le type d'infraction ( La recrudescence des cambriolages: pour engager le processus d'indemnisation de l'assurance, il faut prouver avoir reporté le délit à la police.


L'existence de procédure en amont de la procédure judiciaire ( Le vol dans les magasins reste le plus souvent interne; il n'est pas reporté dans le système pénal.


ii. les mecanismes du renvoi plus difficilement definissables


Le renvoi dépend de mécanismes qui sont plus difficiles à définir que ceux de la visibilité.


La publicité de la justice pénale auto-proclame son système efficace. Il faut, en effet, que celui qui décide de reporter le cas, ait une idée d'efficacité du système. Pour cela, il faut que des informations aient été reçues sur la procédure via des articles lus sur le traitement de la justice pénale; il faut un système de promotion: faut pas que l'on se dise, de toute façon cela ne sert à rien.


La vie au sein d'un groupe définit sa façon de régler ses problèmes. Les règlements des conflits au sein d'une communauté sont gérés d'une manière interne. Les faits sont absorbés sans avoir recours au système extérieur.


Certaines professions ont un système de règlement interne: les diamantaires, par exemple, au niveau international.


Pour certaines infractions, comme le vol domestique, ne sont pas données à la police. Le problème est résolu au sein de la famille.


La relation entre l'auteur et la victime joue aussi un rôle sur le renvoi ( les violences intrafamiliales. Plus la proximité et la connivence sont fortes, moins il y a des risques que l'infraction soit reportée. Plus le groupe est homogène, moins il y a de chance de report. 


iii. la survie de la statistique


Il faut enfin que le fait criminel passe dans le système pénal c'est-à-dire policier et judiciaire. On décrit généralement le système de justice pénale comme un entonnoir, un philtre successif. On y observe deux mécanismes essentiels:


La sélection: il s'agit de savoir si oui ou non l'affaire rentre dans le système ( poursuit ou ne poursuit pas.


L'orientation permet de traiter le cas sans le faire sortir tout de suite du système ( La police peut admonester, un juge d'instruction peut faire une longue procédure, le juge peut choisir entre plusieurs sanctions. Le spectre des possibilités est plus large.


Malgré certaines distorsions dans l'entonnoir, il y a en principe une certaine cohérence entre un philtre et le suivant ou le précédent. Le rapport entre ces mécanismes de philtre n'est pas toujours évident.


De l'amont à l'aval, il y a un effet d'anticipation. La police anticipe les mécanismes des philtres postérieurs. La police arrête des gens seulement si elle suppose que les philtres vont entériner la décision. Le Ministère Public envoie en jugement une affaire seulement s'il est sûr qu'elle sera condamnée.


De l'aval à l'amont, il y a un effet de prédétermination. Les décisions prises en aval dépendent souvent des décisions prises en amont. Elles confirment la décision précédente. Les instances supérieures confirment la qualité et la quotité des décisions précédentes.


Il y a également entre les philtres un mécanisme d'autorégulation. Il s'agit d'évaluer la capacité du système de faire ce qu'on lui demande. Le système de justice pénale est déterminé par ses effectifs. Les variations de criminalité sont en relation avec les effectifs de police et des magistrats.


L'idéologie des intervenants rentre aussi en ligne de compte. L'intervention de la police dépend de ce qu'elle pense pouvoir et devoir faire ( les policiers craignent les violences familiales.


�
17. la prohibition des drogues a-t-elle (des) un précédent (s) historique (s) dont on pourrait présentement s'inspirer dans les politiques de santé publique en matière de stupéfiants?


i. le cadre légal actuel


Il y a des conventions internationales qui obligent de réprimer certaines substances. La Convention unique de 1961 interdit l'opium, le chanvre, la feuille de coca, les hallucinogènes et leurs dérivés. La Suisse doit intégrer ses conventions à son droit interne. La Suisse a une loi fédérale de santé publique qui contient des dispositions pénales. Comme la politique suisse n'est pas la prohibition générale, elle est très critiquée sur le plan international, par des pays qui ont pourtant déjà essuyé les échecs de la prohibition.


ii. precedent historique


Les USA dans les années 20, 30 ont connu la prohibition de l'alcool. Cette politique publique est tentée en 1920 et est levée en 1933 suite à son échec total. La période fut une période difficile pour la santé publique à cause de l'alcool frelaté que l'on consommait clandestinement. De plus, l'alcoolisme n'a pas diminué, ce qui eut de graves conséquences sur la santé. Enfin, la période connut le développement du crime organisé (Al Capone). Bien qu'on est largement constaté l'échec de la prohibition, c'est ce modèle qui servit pour la répression des stup. Et sur le même modèle la prohibition des drogues a entraîné:


un accroissement de la production d'opium


une dispersion dans le monde de la culture de l'opium: avant juste en Asie centrale et en Extrême Orient, maintenant aussi en Amérique du Sud.


Idem pour le coca: la culture s'est intensifiée en Amérique latine.


Le prix des stup a beaucoup baissé.


Pourquoi la prohibition a essuyé en tel échec? Lorsqu'on interdit un produit, on ne se donne pas les moyens de légiférer, de réglementer. On s'interdit de légiférer en matière de santé publique, alors qu'il y a un intérêt à légiférer. On s'interdit de prendre en considération le produit visé dans la santé publique. On se coupe les moyens de faire une politique de santé publique pour un produit impossible à interdire. On s'interdit de contrôler ce qui devrait être contrôlé.


Si aucun produit n'est dangereux en soi, c'est l'usage du produit qui peut être dangereux.


En terme d'économie, la prohibition est un extraordinaire stimulant pour le marché. Elle a stimulé la production d'alcool. Les profits d'un marché illégal sont énormes. Les produits de base ne coûtent presque rien du tout. Il n'y a pas de fiscalité sur les revenus, la distribution, la consommation de ces biens. L'interdiction du produit impose une valeur ajoutée due à la clandestinité: C'est la prime de risque du vendeur. De plus, ce marché a l'avantage d'être cash. Donc la monnaie circule très vite: elle s'auto-stimule ainsi. Des échanges sont sans arrêt possibles.


Une politique de santé publique est plus à même de contrôler ces produits: il faut réglementer pour protéger:


Il faut contrôler la qualité du produit. Le consommateur doit savoir ce qu'il consomme comme tous les autres produits ( L'alcool est contrôlé et on y indique les degrés 40o, 30o, 4,5o. On sait ce qu'on consomme et on adapte sa consommation selon l'information donnée.


La qualité professionnelle du distributeur nous renseigne: les qualités et les compétences sont reconnues par l'Etat au moyen de licence, de patente.


La distribution d'un produit est contrôlée géographiquement: on concentre la consommation en un certain lieu pour que ce soit plus contrôlable ( On a regroupé dans les quartiers dits chauds certaines activités (casino, prostitution).


L'usager est également contrôlé. L'administration publique nous contrôle par rapport à des prestations particulières.


Comme options futures, on peut envisager:


La dépénalisation de la consommation


Les drogues douces devraient être traitées différemment.


L'ensemble des stup devrait être reconsidéré comme des médicaments.
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18. pourquoi prescrire medicalement de l'heroine a un usager d'heroine que par ailleurs, la loi federale sur les stupefiants pourrait condamner penalement pour cette consommation (19a)?


La Suisse est le premier pays (depuis 1992) à distribuer de l'héroïne sous prescription. La LSTup autorise ces prescriptions:


L'art. 8 V prévoit qu'une application médicale limitée est envisageable à des fins scientifiques ou de lutte contre les stup.


L'art. 11 est prévu pour préserver l'art de guérir dans la mesure admise par la science.


Il est vrai que la solution suisse semble paradoxale. En effet, on soigne un malade avec un produit qui l'a justement rendu malade. C'est une évolution incroyable de la pensée médicale. L'objectif de l'abstinence complète est abandonné.


Les essais ont été suivis méticuleusement au niveau médical pour évaluer l'évolution des comportements, pour voir si la prescription conduisait à des résultats positifs. Selon un rapport, des améliorations considérables ont été constatées grâce à l'accompagnement médico-social dans de nombreux domaines:


L'évolution de l'état de santé: baisse du taux de mortalité


L'intégration sociale s'est améliorée.


La délinquance a diminué.


cette prescription répond aux objectifs de santé publique:


Le patient obtient un produit dont il connaît la qualité. Il sait qu'il va recevoir tant de milligrammes par jour.


La qualité professionnelle du dispensateur ne fait pas de doute. Les services sont autorisés par l'OFSP: le personnel est qualifié.


Zoning: les centres sont connus et il n'y a pas de distribution sauvage hors des essais.


L'usager est contrôlé. Seules certaines catégories de patients étaient acceptées au début. Mais les effectifs vont se développer.


Ces essais sont la mise en application de ces 4 points d'encrage de santé publique. On constate une très forte amélioration des comportements, de la santé physique et psychique des patients, ainsi qu'une baisse considérable de la criminalité autoconfessée. Le système réduit la criminalité. La sécurité est plus grande, car la drogue dispensée est contrôlée (pas de risque de prendre un mauvais produit), la qualité est aussi contrôlée.


Les patients sont éloignés du marché illégal.


Ce modèle de déréglementation a donc de nombreux avantages issus de cette priorité qu'il accorde à la santé publique.
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